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L'employeur et l'association accréditée conviennent que le mémoire d'entente
agréé à l'échelle nationale et signé i Québec le 27 mars 1980 entre le Comité
patronal de négociation du secteur des Affaires sociales (CPNAS) et l'Union
des Employés de Service, Local 298 (FTQ) constitue la convention collective
régissant les conditions de travail des s é réditation
accordée à l'association accréditée le

| ASETE,Émareye
Numéro du dossier d'accréditation M —3-})

  

Le nombre de salariés régis par cette convention est de 1/7

> |

‘ Les parties ont signé le présent document le 23 INIENFC. JG]
À ‘

POUR L'EMPLOYEUR POUR L'ASSOCIATION
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CINQ (5) exemplaires ou cop conformes de ce document doivent être = 2
adressés comme suit: =,

Commissaire général du travail > a
a/s Monsieur Pierre Bellemare LG
Ministère du travail et de la Main-d'oeuvre = >
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